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Modification Emploi UMZ…. 
Ce matin, la DCCRS a présenté aux Organisations Syndicales son projet 
de modification de l’emploi des UMZ :

• Emploi prioritairement Zonal
• Abandon des DISPO PNSR actuels
• Objectif de 2 missions OCS (R) par mois sauf pour zone 
 Nord(1)
•	 Définition	d‘un	partenariat renforcé avec la DCSP pour 
	 expression	des	besoins	visant	à	définir	les	bassins	d‘emploi
• Emploi géré par les DZ et les commandants UMZ

L’engagement des motards CRS se doit d‘être une 
plus-value ponctuelle et non pas viser à compenser les 

carences des services locaux dans le temps.

UNITÉ SGP POLICE reste sceptique sur ce partenariat renforcé avec 
la DCSP qui risquerait à terme d’être synonyme de perte d’autonomie.

UNITÉ SGP POLICE peut se satisfaire d’un recentrage des missions 
sur le cœur de métier des Motocyclistes CRS mais attendra surtout 
la traduction des paroles en actes pour juger de la sincérité des 
déclarations.


